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TDR POUR L’AVIS DE CONSULTATION 

I -  Recrutement d’un consultant chargé d’élaborer la stratégie régionale de recherche forestière. 

La Communauté Economique des Etats de l’Afrique Centrale (CEEAC) a obtenu un Don auprès du Fonds Africain de 
Développement (FAD) en différentes monnaies pour financer le coût du Programme d’Appui à la Conservation des 
Ecosystèmes du Bassin du Congo (PACEBCo) et entend utiliser une partie des sommes dudit Don pour effectuer les 
paiements autorisés au titre des contrats à conclure dans le cadre de l’élaboration de la stratégie régionale de la 
recherche forestière, du  renforcement des capacités en communication et  e . 

Objectif général 
L’objectif de cette consultation est de proposer à la COMIFAC une stratégie régionale pour la recherche forestière (y 
compris les outils de sa mise en œuvre) qui tienne compte des spécificités des pays concernés par la Mission. 

Objectifs spécifiques 

De manière spécifique, il s’agira de : 
• Identifier les acteurs impliqués dans la recherche forestière dans les pays membres de la COMIFAC 
• Faire un état des lieux de la recherche forestière dans la sous-région en général et  des structures nationales de 

recherche en particulier sur les plans, institutionnel, organisationnel, humain, logistique, structurel et financier. 
• Identifier les besoins de la recherche et de son développement aussi bien au niveau national que sous-régional ;  
• Définir les thématiques de recherche prioritaires (régionales communes à tous les pays et des thématiques 

prioritaires pour chaque pays sur la base des critères de priorisation clairement définis ainsi que l’objectif 
général/objectifs spécifiques et les actions/activités et résultats attendus pour chaque thématique) ; 

• Faire une analyse SWOT (analyse forces, faiblesses, opportunité et menaces) de la recherche forestière dans 
chaque pays ; 

• Sur la base des points ci-dessus, proposer une stratégie régionale de recherche forestière dans les pays 
concernés par la Mission ; et 

• Proposer des mécanismes de financement de la stratégie. 
 

Résultats attendus 

Le Consultant devra produire un rapport comprenant entre autres : 

• L’état des lieux de la recherche forestière dans les pays cités au paragraphe 1 ci-dessus ; 
• Les thématiques prioritaires de recherche par pays et communes aux pays cibles ;  
• Les besoins et stratégies d’appui identifiés ;   
• Le projet de stratégie sous-régionale de recherche forestière qui prend en compte les spécificités des pays 

concernés et proposer les outils de sa mise en œuvre ; 
• Le plan d’actions prioritaires nationales et sous-régionales chiffrées ; et 
• Les mécanismes de financement de la stratégie. 

Profil du consultant 
Le consultant en charge de la mission doit  répondre aux exigences suivantes : 

• Chercheur ou enseignant-chercheur en Sciences Forestières ou une autre matière relevant, titulaire d’un 
Doctorat ou d’un PhD ; 

• Justifier d’une expérience d’au moins 10 ans dans le domaine des recherches forestières ; 

• Avoir une connaissance de la sous-région d’Afrique centrale. 

Durée de la consultation : La consultation s’étendra sur une période de trois (03)  mois.  
 

II - Recrutement d’un consultant chargé du  renforcement des capacités en communication du Secrétariat 
Exécutif de la COMIFAC. 

La Communauté Economique des Etats de l’Afrique Centrale (CEEAC) a obtenu un Don auprès du Fonds Africain de 
Développement (FAD) en différentes monnaies pour financer le coût du Programme d’Appui à la Conservation des 
Ecosystèmes du Bassin du Congo (PACEBCo) et entend utiliser une partie des sommes dudit Don pour effectuer les 
paiements autorisés au titre du contrat à conclure dans le cadre du renforcement des capacités en communication du 
Secrétariat Exécutif de la COMIFAC en législation. 



Objectif général 
Objectif général est d’assurer le renforcement des capacités de la COMIFAC en matière de communication, notamment 
le cadre, les outils et la formation de l’équipe.  

Objectifs spécifiques 

De manière spécifique, il s’agira de : 
- Améliorer l’image et accroître la notoriété  du Secrétariat Exécutif  de la COMIFAC ; 

- Elaborer le cadre et les outils visant à développer les capacités internes de la COMIFAC en matière de 
communication ; 

- Elaborer le  Plan de communication de masse du PACEBCo ; 
- Améliorer le logo de la COMIFAC ; 
- Assurer la formation  du personnel en charge de la communication au sein de l’Institution ; 

Résultats attendus 
Au terme de la consultation, il est attendu les produits suivants : 

- Appuis techniques 

• Un plan quadriennal de renforcement des capacités de communication ; 

• Plan de communication de masse du PACEBCo ; 

• Plan  de communication actualisé de la  COMIFAC ; 

•  Compétences dans l’élaboration des plans de communication en matière de conservation de la 
nature ; 

• Plan d’investissement de communication (logistique, etc..). 

• Développement d’outils d’identification visuelle ; 

•  Logo COMIFAC  actualisé. 

Profil du consultant 
Le consultant en charge de la mission doit  répondre aux exigences suivantes : 

• Diplôme Bac+4 au moins en Communication, Marketing et gestion, ou tout autre domaine reconnu équivalent; 

• Justifier d’une expérience d’aux moins cinq (05) ans  dans l’élaboration des stratégies de communication 
institutionnelle et de masse ; 

• Justifier d’une expérience avérée dans le domaine de la gestion de l’environnement et du développement 
durable ; 

• Justifier d’une  expérience avérée dans la connaissance des médias sous-régionaux et internationaux pour 
établir un meilleur média planning ;  

• Avoir une connaissance des nouvelles technologies de l’information et de la communication. 

Durée de la consultation : La consultation s’étendra sur une période de trois (3) mois.  

III - Recrutement de consultant chargé du renforcement des capacités en législation  du Secrétariat Exécutif de 
la COMIFAC. 
La Communauté Economique des Etats de l’Afrique Centrale (CEEAC) a obtenu un Don auprès du Fonds Africain de 
Développement (FAD) en différentes monnaies pour financer le coût du Programme d’Appui à la Conservation des 
Ecosystèmes du Bassin du Congo (PACEBCo) et entend utiliser une partie des sommes dudit Don pour effectuer les 
paiements autorisés au titre du contrat à conclure dans le cadre du renforcement des capacités du Secrétariat Exécutif de 
la COMIFAC en législation. 

Objectif général 
Objectif général est de renforcer les capacités de la COMIFAC dans la mise en pratique de 

divers instruments législatifs et  réglementaires environnementaux aux niveaux sous régional, national et local.  

Objectifs spécifiques 

De manière spécifique, il s’agira de : 

1)  Sensibiliser et améliorer  la compréhension des acteurs clés sur les outils d’harmonisation des politiques 
forestières et environnementales développés par la COMIFAC notamment, les directives sur les PFNLs, sur la 
participation des populations locales et autochtones et ONG et sur le contrôle forestier dans la sous-région ; 

2) Assurer la formation  des acteurs ciblés/ sur les diverses facettes de la gouvernance environnementale en vue 
de leur mise en œuvre sur le plan pratique dans la cadre des activités de gestion durable des ressources 
naturelles des écosystèmes forestiers du Bassin du Congo ; 

3)  Permettre aux acteurs ciblés/bénéficiaires d’avoir une compréhension soutenue et une maitrise des aspects 
réglementaires de certaines questions environnementales et connexes comme les changements climatiques, les 



études d’impact sociaux et environnementaux, la biosécurité, les droits de propriété intellectuelle en rapport 
avec les ressources génétiques et les savoirs traditionnels ainsi que la question de protection des droits des 
populations autochtones ;et les questions qui émergent dans l’interface de la mise en œuvre des régimes 
forestiers et miniers dans le cadre de la gestion durable des écosystèmes forestiers du Bassin du Congo  

 
Résultats attendus 
Au terme de la consultation, il est attendu les produits suivants : 

(1) Le personnel du secrétariat exécutif de la COMIFAC et les autres acteurs pertinents ont une maitrise des 
différents instruments juridiques et règlementaires internationaux et sous-régionaux du secteur forêt-
environnement applicables aux pays membres ; 

(2) Le personnel du SE COMIFAC et les autres acteurs pertinents possèdent les compétences nécessaires à une 
participation efficace dans le processus de formulation ou de révision des lois et règlements 
environnementaux ; 

(3) Le secrétariat exécutif de la COMIFAC et les autres acteurs pertinents disposent des capacités pour le suivi de 
la mise en œuvre  des outils règlementaires environnementaux au plan sous-régional.  

Profil des  consultants 

a) Internationalisation des directives de la COMIFAC. 
Le consultant en charge de la mission doit  répondre aux exigences suivantes : 

• Diplôme Bac+5 au moins en droit, ou tout autre domaine reconnu équivalent; 

• Justifier d’une expérience d’aux moins cinq (05) ans  dans la sous régionale sur les négociations 
internationales; 

b) Production d’un projet de directive COMIFAC sur les études d’impacts environnementaux. 

• Diplôme Bac+5 au moins en droit, ou tout autre domaine reconnu équivalent; 

• Justifier d’une expérience d’aux moins cinq (05) ans  en formation et activités sur les études d’impact; 

• Justifier d’une expérience avérée dans le domaine de la gestion de l’environnement ; 
c) Formation sur le protocole de NAGOYA et aspects connexes : Bio-prospection et droit de propriétés 

intellectuelles. 
• Diplôme Bac+5 au moins en droit, ou tout autre domaine reconnu équivalent; 

• Justifier d’une  expérience avérée sur les droits de propriétés intellectuelle;  

Durée de la consultation : Les consultations s’étendront sur une période globale de quinze (15) jours maximum.  

La date limite de soumission des CV détaillés pour les trois (3) consultations est fixée au 20 décembre 2011 à 15 
heures à l’adresse ci-dessous. 

NB : Les consultants intéressés peuvent consulter en ligne les termes de référence (objectifs généraux, objectifs 
spécifiques et les résultats attendus) sur les sites suivants : info@pacebco-ceeac.org; comifac2005@yahoo.fr ; 
comifac@comifac.org; secretariat@ceeac-eccas.org;  
 

Contact : Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’adresse mentionnée ci-
dessous aux heures d’ouverture de bureaux suivants : de 08 heures à 17 heures, heures locales. 

A l’attention de : Monsieur le Secrétaire Général de la Communauté Economique 
des Etats de l’Afrique Centrale, Représentée par l’Unité de Gestion du Programme 

PACEBCo. B.P. 35 133 Bastos, Yaoundé- Cameroun 
Tél : (+237) 22 20 48 01/22 20 48 02.Fax : (+237) 22 20 48 03. 

Courriel : Site Internet : www..info@pacebco-ceeac.org 

Yaoundé le 14 novembre  2011 
POUR LE SECRETAIRE GENERAL DE LA CEEAC 

BIHINI WON wa  MUSITI 
Coordonnateur Régional du PACEBCo 

 


